
 

 
 

Réunion du 11 février 2025 
 

Président : FOREST Jean Louis   

Secrétaire : MAZOYON Maurice  

Représentant des clubs : MAGNIN André  

Représentant du Comité de Direction : VIDRY Francis  

Représentant de la Commission des Arbitres : AZNAR Denise - LIGOUT Jean Claude  

Membres : AZNAR Denise - ARTAUD Pascal - FERRAND Frédéric  

 
 
 

LISTE DES CLUBS EN INFRACTION AU 28 FEVRIER 2025 
 
 

Niveau Clubs 
N° 

Club 
Obligations Manquants Années Amendes 

D1 Haut Pilat 549920 2 majeurs (+21 ans) 1 2ème 240 € 

D3 Plaine Poncins 515183 1 = Age indifférent 1 1ère 50 € 

D3 Se. Portugais 523196 1 = Age indifférent 1 3ème 150 € 

D3 La Chaumière 560588 1 = Age indifférent 1 2ème 100 € 

D4 Bellegarde en Forez 504820 1 = Age indifférent 1 3ème 150 € 

D4 Usson en Forez 509200 1 = Age indifférent 1 2ème 100 € 

D4 Doizieux 523340 1 = Age indifférent 1 2ème 100 € 

D4 Hautes Chaumes 523963 1 = Age indifférent 1 1ère 50 € 

D4 Se. St Victor sur Loire 525333 1 = Age indifférent 1 3ème 150 € 

D4 St Hilaire Cusson Valmitte 529721 1 = Age indifférent 1 1ère 50 € 

D4 Régny 553078 1 = Age indifférent 1 1ère 50 € 

D4 Le Creux 561186 1 = Age indifférent 1 1ère 50 € 

D4 Olympique Terrenoire 563864 1 = Age indifférent 1 2ème 100 € 

D4 Olympique du Montcel 537227 1 = Age indifférent 1 1ère 50 € 

 
 
 

COURRIER REÇU 
 
Monsieur ZEROUAL Mohamed, licence n°2520345057, n’ayant pas démissionné du club de CHAMPDIEU MARCILLY (590363), 
ne peut pas être représentatif, avant quatre années (date de démission), d’un autre club. 
De ce fait, le club de La Ricamarie Olympique du Montcel, numéro 537227, se trouve en infraction, en première année : amende 
de 50 €.  
 
 

PV N° 25 DU SAMEDI 22/02/2025 


